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PRELIMINAIRES 

 
 

OBJET du REGLEMENT 
 

 
 
 
 
 Le présent règlement a pour objet de fixer les règles et servitudes d'intérêt général 
imposées dans le lotissement. 
 
 Il est opposable et s'impose, dans son intégralité, à quiconque détient ou occupe, à 
quelque titre que ce soit, tout ou partie de ce lotissement. 
 
 Il doit être rappelé dans tout acte translatif ou locatif des terrains, bâtis ou non bâtis, par 
reproduction in extenso à l'occasion de chaque vente ou chaque location, qu'il s'agisse d'une 
première vente ou location, de reventes, ou de locations successives. 
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TITRE I 
 
 
 
 

DISPOSITIONS GENERALES 
 
 
 
 
ARTICLE I - CHAMP d’APPLICATION TERRITORIAL 
 
 Le lotissement faisant l'objet du présent règlement est situé sur la commune d’OLIVET au 
lieudit « Clos Masnil », cadastré Section BO n° 396, 397, 399, 400 et 401p.  
 
 Ce lotissement est situé en zone UR4-O du Plan Local d’Urbanisme Métropolitain et 
concerné par l’OAP « Les Bouilliers ».   
 
 Ce lotissement est délimité au document graphique joint. 
 
 
ARTICLE 2 - PORTEE RESPECTIVE du REGLEMENT et des AUTRES LEGISLATIONS 
RELATIVES à l'OCCUPATION DU SOL 
 
 Les dispositions du présent règlement complètent la règlementation d'ordre public en 
vigueur au moment de la délivrance des permis de construire (Cf. PLUM « règlement de la 
métropole orléanaise » et OAP « les Bouilliers »). 
 
 
 

 
 
 
 



 

 

TITRE II 
 
 
 
 

DISPOSITIONS PARTICULIERES 
 

 
 
ARTICLE 2 – POSSIBILITES MAXIMALES D’OCCUPATION DU SOL 
 

Conformément au PLUM en vigueur, la surface maximale d’emprise au sol des habitations est fixée 
à 25% de la surface de chaque lot à bâtir. De même une surface de pleine terre de 60% et plus devra 
être respectée. 
 
La Surface de Plancher autorisée pour l’opération lotissement « Les Bouilliers » sera de 2525m² 
 
La Surface de Plancher autorisée pour les lots 1 à 10 sera de 250 m² chacun. 
La Surface de Plancher autorisée sur le lot commun sera de 25 m².   

 
 

REPARTITION DE LA CONSTRUCTIBILITE 
 
 

N° de lot Surface de Plancher (en m²) 

1 250 

2 250 

3 250 

4 250 

5 250 

6 250 

7 250 

8 250 

9 250 

10 250 

Espace Commun 25 
 

 
ATTENTION : Les maisons des lots 1 et 10 devront obligatoirement avoir un pignon sur la rue 
Rodolphe RICHARD conformément à l’OAP « Les Bouilliers ».  

  



 

 

ARTICLE DC-3.2 - ASPECT EXTERIEUR 
 

Dispositions applicables aux toitures 
 
 Les toitures des futures maisons devront recevoir une couverture des toitures en tuiles. 
 
 
Dispositions applicables aux clôtures 
 
 Les clôtures donnant sur l’espace commun devront être constituées d’une haie vive 3 
tons. Ces dernières seront doublées d’une clôture en retrait d’un mètre minimum (1.00m) à 
l’intérieur du lot.  
 

Les clôtures mitoyennes des lots du lotissement seront constituées d’un grillage conforme 
au PLUM en vigueur. Les plaques ciments, murs ou similaires sont proscrits. 

 
 Les haies vives seront composées d’au moins trois essences différentes. Ces essences 
pourront être choisies parmi la liste ci-dessous (liste non exhaustive) : 
 

- Photinia 
- Cotoneaster Lacteus 
- Ligustrum ibota 
- Abelia  
- Oranger du Mexique 
- Viburnum Tinus 
- Prunus Laurocerasus 
- Forsythia 
- Weigelia 
- Cognassier du Japon 
- Noisetier 
- Noisetier pourpre 
- Lilas 
- Seringua 
- Carpinus Betulus 
- Deutzia 
- etc… 

 
Sont interdites les haies de tuyas et de conifères qui sont peu adaptées aux haies. 
 
 
De plus, 2 arbres minimum doivent être plantés sur chaque terrain à bâtir (Cf. PLUM 
« règlement de la métropole orléanaise »). 

 
  



 

 

ARTICLE DC-3.7 et UR4-3.1 - Stationnement 
  

Conformément à l’article UR4-3.1 du règlement de la Métropole orléanaise, quatre places 
de stationnement « visiteur » seront créées sur l’espace commun. 

 
Pour chaque lot du lotissement « Les Bouilliers », une aire de stationnement d’environ 

5 mètres de large avec une profondeur de 5 mètres minimum sera aménagée à l’intérieur de la 
parcelle en façade sur rue et dans le prolongement de l’accès obligatoire présenté sur le 
règlement graphique. Cet espace devra permettre le stationnement de deux véhicules. 

 
Par ailleurs, cet espace devra être libre de tout objet autre que des véhicules. Il est 

expressément indiqué que le stockage des poubelles ou de container y est interdit.  
 

 Un éventuel portail pourra être positionné en retrait de 5 mètres minimum par rapport aux 
espaces communs. Il devra être conforme à la réglementation du PLUM en vigueur.  
Toutefois, un portail pourra être implanté en retrait d’un mètre minimum (1.00m) de la limite de la 
voie publique si ce dernier est coulissant et motorisé. Dans ce cas, l’aire de stationnement devra 
être décalée d’autant afin de toujours respecter les 5 mètres de profondeur. 

 
La constitution de cet espace sera à la charge des acquéreurs de lots.  
 
Les dimensions de ces espaces seront conformes à celles indiquées au plan de 

composition. Le schéma de principe est le suivant :  
  

 
 
 
 

  



 

 

ARTICLE DC-4 - Desserte par les réseaux 
 

Toute construction à usage d'habitation ou d'activités doit être raccordée aux réseaux 
publics d'eau potable d'électricité et de télécommunication. 

 
 
 

ARTICLE DC-4.5.3 – Gestion des Eaux Pluviales 
 
Les eaux pluviales seront traitées à la parcelle par tout moyen approprié et dimensionné à la 
charge des acquéreurs de terrains à bâtir.  
Le principe de dimensionnement du système de rétention devra être adapté et joint à chaque 
permis de construire. Ces ouvrages devront être contrôlés et entretenus pour leur bon 
fonctionnement de manière adaptée à l’environnement sous la responsabilité de chaque 
propriétaire.  
 
les modalités de fonctionnement et d’entretien des ouvrages de gestion des eaux pluviales. 
L’entretien des ouvrages de gestion des eaux pluviales (réalisé par le propriétaire et le locataire) 
consiste à : 
- nettoyer régulièrement les surfaces imperméabilisées (voies), 
- ramasser les détritus après les périodes de pluie et les feuilles à l’automne afin de ne pas 
obstruer le système de rétention et d’infiltration, 
- contrôler régulièrement (tous les deux mois et après chaque événement pluvieux 
intense) l’ouvrage de la parcelle. 
Les ouvrages seront régulièrement entretenus de manière à garantir, le bon fonctionnement des 
dispositifs d’évacuation, de traitement, de régulation et d’obturation 
En cas de pollution accidentelle, un retrait des substances et la purge de l’ouvrage en place (si 
les eaux y ont été entrainées) devront être réalisées dans un délai minimal. La mairie et la DDT 
seront informées. 
 
 
Les systèmes à privilégier sont les suivants en fonction de la surface du terrain et de la profondeur 
de la nappe phréatique :  

• tranchée d’infiltration (Cf. Principe ci-dessous),  

• puits d’infiltration (Cf. Principe ci-dessous), 

• jardin de pluie 
  



 

 

Tranchée d’infiltration sur lot 
 

 
 

 

 

 

  



 

 

Puits d’infiltration sur lot 
 

 
 

 
 

  



 

 

ARTICLE DC-4.7 – Collecte des déchets 
 
Les containers de tri des ordures ménagères fournis par la collectivité seront sortis et ramassés 
en porte à porte, le jour de la collecte 
 
 
 
 
 
 

Fait à BEAUGENCY, le 12/12/2025 
Et modifié le 08/01/2026 

 par le Géomètre-Expert, urbaniste auteur du projet 
 
 


